
Orchestre de Besançon Franche-Comté - Encaissement d’une subvention de la
Communauté d’Agglomération du Grand Besançon

M. l’Adjoint DAHOUI, Rapporteur : L’Orchestre de Besançon Franche-Comté est partenaire d’un

projet pédagogique faisant intervenir 200 enfants issus des écoles élémentaires du Grand Besançon et

des écoles de musique associatives.

Ces enfants participent en tant que choristes à l’interprétation de l’oeuvre musicale de Benjamin

BRITTEN, Suite from Friday afternoon op. 7 aux côtés de l’Orchestre de Besançon Franche-Comté.

Dans le cadre de la diffusion de ce projet, deux concerts seront réalisés hors temps scolaire, en

soirée pour un public familial et cinq concerts dans le temps scolaire pour les enfants des écoles

élémentaires du Grand Besançon.

A ce titre, le Conseil Communautaire du Grand Besançon réuni le 25 janvier 2008 a décidé l’octroi

d'une subvention d’un montant de 4 000 €.

Le Conseil Municipal est invité à autoriser l’encaissement de cette subvention à l’imputation

74.311.7475.41027 qui sera abondée d’un crédit d’égal montant lors de la décision modificative n° 2 de

l’exercice 2008.

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 6, le Conseil Municipal,

à l’unanimité des suffrages exprimés, en décide ainsi.

Récépissé préfectoral du 3 octobre 2008.
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